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Mündliche Prüfung

La « réponse pénale », nouvel indicateur phare                                              

Nathalie Guibert - Le Monde 06.12.06
UNE INJONCTION politique pèse sur la justice pénale depuis 2001-2002 : celle-ci doit apporter une réponse systématique aux actes délinquants. 

L'indicateur phare de l'activité du système judiciaire est ainsi devenu le « taux de réponse pénale ». Celui-ci ne mesure ni la qualité de la justice rendue ni, en bout de chaîne, l'efficacité de la répression. Il indique la proportion des infractions à laquelle la justice a donné une suite parmi celles dont elle a été saisie. Au début des années 1990, ce taux était de 35 % ; il est passé à près de 80 % et s'approche même des 90 % pour les mineurs.

Pour parvenir à ce résultat, le ministère de la justice a enjoint les procureurs à « diversifier la réponse pénale » : à côté des poursuites devant le tribunal, les mesures alternatives (médiation, réparations, obligation de suivre un stage, etc.) ont explosé depuis cinq ans. A l'inverse, le nombre des affaires classées a chuté.

Le choix est celui de la rapidité. Le « traitement en temps réel » est devenu, selon les rapports officiels, le « pivot de l'action publique ». Dans les tribunaux, l'énergie et les moyens des parquets se sont concentrés sur les services de permanence téléphonique, en lien direct avec les services de police. « Cela se fait au détriment des affaires les plus graves ou les plus complexes renvoyées devant l'instruction, qui sont moins bien suivies », affirme un haut fonctionnaire de la chancellerie.

PLAIDER-COUPABLE

Ainsi, en 2005, les trois quarts des 517 000 affaires poursuivies devant les tribunaux correctionnels ont été traitées selon les procédures rapides. Les comparutions immédiates ont augmenté de 44 % sur les cinq dernières années. Les ordonnances pénales - procédures simplifiées utilisées pour les délits routiers - sont passées de zéro à 105 000. Par ce biais, la délinquance routière a pris la première place dans les tribunaux correctionnels, devant les affaires de droit commun.

Autre voie, les compositions pénales - le procureur propose une amende ou un stage en échange d'un abandon des poursuites - ont grimpé de 26 000 à 40 000. Le dernier-né, le plaider-coupable, prend son essor : 53 000 procédures ont été homologuées depuis 2004.

Le choix des procédures rapides n'est pas neutre : elles débouchent, plus que les procédures classiques, sur de la détention provisoire et des peines de prison ferme. La comparution immédiate, à laquelle la loi Perben de septembre 2002 a donné un coup d'accélérateur en l'étendant à tous les délits encourant jusqu'à dix ans de prison, a nourri le flux des entrées en prison.

« La conséquence première de la politique engagée depuis 2002 est que 12 000 personnes supplémentaires passent en prison dans l'année », souligne Serge Portelli, président de chambre correctionnelle à Paris. Les procureurs se disent « noyés » par ce flux d'affaires à traiter en urgence. « Tout est prioritaire », se plaint l'un d'eux. La liste dressée des priorités dans le rapport annuel de politique pénale du ministère est éloquente : violences urbaines, délinquance des mineurs, violences scolaires, violences intrafamiliales, délinquance sexuelle, racisme et discriminations, toxicomanie, dopage, infractions à la législation sur les étrangers, contentieux routier, travail dissimulé, blanchiment, délinquance financière, criminalité organisée, infractions aux nouvelles technologies, atteintes à l'environnement.

« Il y a toujours eu des dizaines de priorités affichées en même temps », tempère Yves Charpenel, avocat général, « mais les réponses événementielles, telles les instructions passées après une vague d'incendies de forêt ou de violences urbaines, sont devenues majoritaires. Et la nouveauté, c'est le ton des circulaires envoyées par la chancellerie : il est d'abord demandé aux parquets de rendre compte, et non pas de faire. »

La politique de l'urgence entraîne, de l'avis des magistrats et des avocats, une baisse générale de la qualité des procédures judiciaires. Au plan national, le délai qui s'écoule entre un crime et son jugement est passé de 30,9 mois en moyenne en 2001, à 36,2 mois en 2005. Dans les tribunaux de la région parisienne, le stock des affaires en attente de jugement s'est accru sur la période.

En bout de chaîne, l'exécution des décisions de justice a été affichée comme une priorité mais la pénurie de fonctionnaires des greffes et l'engorgement des parquets rendent caduc l'objectif. Autrement dit, la machine tourne en partie pour rien. La situation produit une grande lassitude chez les magistrats du ministère public. « Le taux de réponse pénale augmente, mais cela ne change rien à la réalité de la délinquance », conclut l'un d'eux.

